
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                LE SALAIRE DE LA PEUR 
 

 

. L’angoisse des fins de mois chez les PNC a un impact social alarmant! 

 

Le Personnel Navigant est pris en étau entre une inflation galopante, les 

factures d’énergie qui explosent et des accords d’entreprise qui, eux, 

dégringolent… 
 

Notre Direction propose : « +2% d’augmentation pour l’ensemble des  
salariés début 2023 ». Nous rappelons que seule la population PN a subi   
une forte baisse de  sa rémunération aussi nous réclamons une 
augmentation  des salaires de la corporation concernée à hauteur du 
préjudice! 

 
Cette baisse de la rémunération, combinée à un taux d’inflation 

proche en réalité de 20%, représente une perte de notre pouvoir 

d’achat de 30%. 

. Concours ou examen CC/CCP ? L’UNSA réclame un examen pour que 

la validité d’une réussite perdure et puisse être bénéfique à l’ensemble 

des candidats. 

. L’UNSA demande la suppression pure et simple de l’accord de substitution. 

 

. Communication situation économique et financière : doit-on se 

suffire d’une            communication par la presse ou notre CSE se 

décidera-t-il à communiquer ? 

 
Isabelle Le Hot  Mail : unsaaerien.corsair@gmail.com Tél. : 06 80 30 59 04 
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